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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2018-2019

P R O J E T  D E  L O I
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2019 et modifiant :

 1° le Code de la sécurité sociale ;

 2° le Code du travail ;

 3° la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
(« Abgabenordnung »)

 4° la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation du Corps 
diplomatique ;

 5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu ;

 6° la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée ;

 7° la loi modifiée du 10 décembre 1998 portant création de 
l’établissement public dénommé « Fonds d’assainissement 
de la Cité Syrdall » ;

 8° la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’Etat ;

 9° la loi modifiée du 24 décembre 1999 concernant le budget 
des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2000 ;

10° la loi modifiée du 22 décembre 2006 concernant le budget 
des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2007 ;

11° la loi modifiée du 14 décembre 2016 portant création d’un 
Fonds de dotation globale des communes
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(29.3.2019)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir un amendement au projet de loi mentionné sous rubrique que 

la Commission des Finances et du Budget a adopté lors de sa réunion du 29 mars 2019. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, une version coordonnée de l’article 139quater du projet de 

loi, qui reprend l’amendement parlementaire proposé.

Amendement concernant l’article 3, 2° :
L’article 139quater nouveau, introduit par le biais du point 2° de l’article 3 du présent projet de loi 

est modifié comme suit :
1° Il est inséré entre les alinéas 5 et 6 un nouvel alinéa 6 ayant la teneur suivante :

« (6) Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents relatives à l’employeur et à la fiche 
de retenue d’impôt, l’Administration des contributions directes bonifie après l’écoulement de l’année 
d’imposition, sur demande du salarié et selon les modalités des alinéas précédents, le crédit d’impôt 
salaire social minimum aux salariés réalisant un revenu d’une occupation salariée au sens des 
articles 95 ou 95a, dont le droit d’imposition revient au Luxembourg, mais qui n’est pas passible 
de la retenue à la source au titre de l’impôt sur le revenu sur la base d’une fiche de retenue 
d’impôt. ».

2° Les alinéas 6, 7 et 8 deviennent les alinéas 7, 8 et 9.
3° Les références à l’alinéa 7, contenues aux alinéas 2, 4 et 6 (renuméroté 7), sont remplacées par des 

références à l’alinéa 8.

Motivation de l’amendement :
L’amendement répond à la demande du Conseil d’État.
Suite à l’introduction du nouvel alinéa 6 et la renumérotation subséquente, l’intitulé et le préambule 

de l’avant-projet de règlement grand-ducal du … portant exécution de l’article 139quater, alinéa 7 de 
la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu devront être adaptés en consé-
quence (c’est-à-dire « alinéa 8 » au lieu de « alinéa 7 »). 

*

Vu que le projet de loi doit être soumis au vote de la Chambre des Députés au cours de la 
semaine du 23 avril 2019 pour pouvoir entrer en vigueur le 1er mai 2019, je vous saurais gré de 
bien vouloir considérer cet amendement au cours de votre séance plénière du 5 avril 2019.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’État, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre les 
amendements aux chambres professionnelles ayant avisé le présent projet de loi, et à Monsieur Marc 
Hansen, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Fernand ETGEN

*
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TEXTE COORDONNE

Art. 139quater. (1) A tout contribuable réalisant un revenu d’une occupation salariée au sens de 
l’article 95 ou 95a, dont le droit d’imposition revient au Luxembourg et étant en possession d’une fiche 
de retenue d’impôt, il est, sous réserve des dispositions de l’alinéa 3, octroyé mensuellement un crédit 
d’impôt salaire social minimum (CISSM). Le contribuable doit être affilié personnellement pour ce 
salaire en tant qu’assuré obligatoire à un régime de sécurité sociale luxembourgeois ou étranger visé 
par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale. 

(2) Le crédit d’impôt est calculé sur base du salaire brut mensuel lorsque le salarié travaille le mois 
entier à temps plein. Dans le cas contraire, le crédit d’impôt est calculé sur base d’un salaire brut 
mensuel fictif que le salarié aurait réalisé s’il avait été, aux mêmes conditions de rémunération, occupé 
le mois entier et à temps plein. Le règlement grand-ducal visé à l’alinéa 78 précise les modalités de 
calcul afin de convertir le salaire effectivement réalisé au cours du mois, compte tenu des heures de 
travail effectivement rémunérées, en salaire brut mensuel fictif tel que défini dans la phrase qui 
précède.

Par salaire brut mensuel au sens de cet article, il y a lieu d’entendre l’ensemble des émoluments et 
avantages y compris les exemptions en application de l’article 115 mis à la disposition du salarié au 
cours du mois concerné. Les revenus non périodiques ne sont cependant pas à inclure tant que leur 
somme, pour l’année d’imposition concernée, ne dépasse pas le montant de 3 000 euros, à moins qu’ils 
ne constituent la contrepartie d’une réduction de la rémunération ordinaire.

(3) Le crédit d’impôt salaire social minimum est fixé comme suit :
Pour un salaire brut mensuel ou, le cas échéant, un salaire brut mensuel fictif visé à l’alinéa 2 se 

situant :
– de 1 500 euros à 2 500 euros, le CISSM s’élève à 70 euros par mois,
– de 2 500 à 3 000 euros, le CISSM s’élève à 70 / 500 x [3 000 – salaire brut mensuel (fictif)] euros 

par mois.
Lorsque le crédit d’impôt salaire social minimum est déterminé sur base d’un salaire brut mensuel 

fictif tel que défini à l’alinéa 2, il n’est accordé qu’à concurrence du rapport existant entre, d’une part, 
les heures de travail du mois effectivement rémunérées et, d’autre part, le nombre des heures de travail 
pour lesquelles le même salarié aurait été rémunéré s’il avait été occupé le mois entier et à temps plein. 
Le crédit d’impôt salaire social minimum est arrondi au cent (0,01 euros) supérieur.

Pour les salaires bruts mensuels ou, le cas échéant, salaires bruts mensuels fictifs n’atteignant pas 
au moins 1 500 euros, le crédit d’impôt salaire social minimum n’est pas accordé. A partir d’un salaire 
brut mensuel ou, le cas échéant, salaire brut mensuel fictif de 3 000 euros, le crédit d’impôt salaire 
social minimum n’est pas accordé.

(4) Le crédit d’impôt salaire social minimum est versé par l’employeur suivant les modalités à 
déterminer par le règlement grand-ducal visé à l’alinéa 78. Le crédit d’impôt salaire social minimum 
est imputable et restituable au salarié exclusivement dans le cadre de la retenue d’impôt sur traitements 
et salaires dûment opérée par l’employeur sur la base d’une fiche de retenue d’impôt.

(5) Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents relatives à l’employeur et à la fiche de 
retenue d’impôt, le Centre commun de la sécurité sociale bonifie, par contrat de travail, le crédit d’impôt 
salaire social minimum aux salariés en cas d’imposition forfaitaire d’après les dispositions de l’ar-
ticle 137, alinéa 5.

(6) Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents relatives à l’employeur et à la fiche 
de retenue d’impôt, l’Administration des contributions directes bonifie après l’écoulement de 
l’année d’imposition, sur demande du salarié et selon les modalités des alinéas précédents, le 
crédit d’impôt salaire social minimum aux salariés réalisant un revenu d’une occupation salariée 
au sens des articles 95 ou 95a, dont le droit d’imposition revient au Luxembourg, mais qui n’est 
pas passible de la retenue à la source au titre de l’impôt sur le revenu sur la base d’une fiche de 
retenue d’impôt.
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(67) L’employeur ayant versé le crédit d’impôt salaire social minimum est en droit de compenser 
les crédits accordés avec des retenues d’impôt positives, ou, le cas échéant, de demander le rembour-
sement des crédits d’impôt avancés suivant des modalités à déterminer par le règlement grand-ducal 
visé à l’alinéa 7 8.

(78) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article. Il déter-
mine notamment les modalités d’octroi des crédits d’impôt salaire social minimum ainsi que celles 
relatives à la compensation ou au remboursement des crédits d’impôt dus au titre des mois de jan-
vier 2019 à juin 2019. 

(89) Afin de permettre à l’Administration des contributions directes de procéder à la vérification 
des crédits d’impôt salaire social minimum accordés par les employeurs, le Centre commun de la 
sécurité sociale transmet par voie informatique à l’Administration des contributions directes les nom, 
prénom, matricule des salariés et de leurs employeurs, le montant de la rémunération brute et le nombre 
exact des heures de travail qui correspondent effectivement à la rémunération de base et des heures y 
assimilées en indiquant séparément les heures supplémentaires et la rémunération y relative. 
L’interconnexion de données se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et contrôlé.


